
 
 
 

             RALLYE 
             de la Route  Historique 

                                   JACQUES COEUR 
        
     
 
      5  Rue de la Monnaie 
       18000      BOURGES     
           Tél : 06 65 95 72 19 
ttp.organisation@wanadoo.fr 
www.ttp-org.fr 

 
        Vendredi 29  Samedi 30  Dimanche 31 Mars 2019 
 
Cette année le Rallye de la Route Historique Jacques Cœur se déroulera  les 
Vendredi 29  Samedi 30  Dimanche 31 Mars 2019. 
 Après un hivernage de vos voitures et une remise en état après la 
saison 2016 , il sera temps de réveiller vos mécaniques endormies. 
 Pour cette  édition, je vous propose la nouvelle formule de Rallye, 
établie sur  une seule catégorie, sur de la navigation en fléché métré ou non 
métré simple  mais aussi un peu de navigation cartographique,  et quelques 
subtilités sur les petites routes du Val de Loire. 
La nuit  se passera à l’Espace Sainte Bernadette Soubirous  à Nevers 
  
 
 
 
 
 
 
 
Déroulement de l’épreuve : 
 
     Pour les voitures engagées, le départ des véhicules sera donné de minute 
en minute, les équipages recevront un road book classique, détaillé, en fléché 
métré, ou fléché non métré , ou un itinéraire cartographique, et leur 
permettant de rejoindre la fin d’étape en pointant lors de contrôles de passage 
secrets, sur le principe d’un jeu de piste. 
                Sur l’itinéraire certaines particularités ou indices seront à relever , 
prouvant le bon passage , au bon endroit , et dans le bon sens !!! 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Programme et itinéraire prévisionnels 

(horaire pour la première voiture) 
 

Vendredi 29 Mars 2019 
 18h00-22h00 Contrôles techniques et administratifs 
 Siège social du Crédit Agricole Allée des Collèges  BOURGES 

 20h00  Apéritif dinatoire sur place  
Nuit à l’Hôtel  (en supplément pour ceux qui  viennent de 
l’extérieur) 

 
 Samedi  30 Mars 2019 
 08h30 Départ du Rallye depuis le Crédit Agricole  Bourges 

10h30    Epreuves de régularité sur l’ensemble de l’étape avec 
contrôles de passage secrets 

 12h00   Arrivée au Relais de Pouilly  
 12h30-14h30  Neutralisation  déjeuner   
 
 14h30      Départ de l’étape 2 . 
                
                    

17h00  Arrivée Place de l’Hôtel de Ville à NEVERS
Visite du Palais Ducal  avec guide, suivi de la visite 
de la Cathédrale Saint-Cyr Sainte Julitte avec guide. 
19 H Arrivée à l’Espace Sainte Bernadette Soubirous 
 20h 30   Apéritif puis dîner  et nuit sur place 

 
 Dimanche 31 Mars 2019 
 08h30   Départ étape 3 depuis l’Espace Bernadette Soubiroux 
  
                   
 12h30   Arrivée de l’étape  3,  

13 H : Apéritif et  déjeuner de clôture à l’Auberge   
LE CHUCHAL à FRANCHESSE (Allier) 

 
  
  
 

ATTENTION 
Seulement 30 voitures seront autorisées à prendre le départ 
 
 PENALITES 
Le règlement  fixant les pénalités relatives 
aux contrôles de passage,   aux épreuves 
de régularité et aux temps impartis pour 
les liaisons sera inclus dans le road-book 
 
 
 

Classement 
 L’équipage ayant le moins de pénalités sera déclaré vainqueur. 
 En cas d’égalité, la voiture la plus ancienne sera prioritaire. 
 
 

 
BULLETIN  D’INSCRIPTION 

 
A envoyer avant le 1er  Février 2019 

à 
TTP  Organisation 

5  Rue de la Monnaie 
18000   Bourges 

 
 Pilote : …………………………………………………. 
 
 Copilote : ………………………………………………. 
 
 Adresse :……………………………………………….. 
  ………………………………………………. 
 
 Tel : ……………………..Fax : ……………………… 
 
 E mail :………………………………………………… 
 
 Véhicule :……………………………………………… 
 
 Année : …………………. 
 

MONTANT  D’INSCRIPTION : 630  euros 
 

Ce montant s’entend pour deux personnes à partir du 
vendredi soir (nuit à l’hôtel exclue,) et comprennent : 
deux plaques rallyes et numéros d’ordre, le road book 
du rallye, l’encadrement et l’assistance mécanique 
pendant le rallye, les repas du vendredi soir, 
samedi midi, soir et du dimanche midi, 
l’hébergement  du samedi  soir, les pauses dégustation  
et visites des sites payants. 
 
 
 
 
 
 
  Acompte  de réservation : 200 euros à envoyer au plus tôt 
   Seuls les 30 premiers engagements reçus, seront retenus 
       Le solde sera à régler au 1er Mars 2019 au plus tard 
 
 
  
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 


